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LE DÉFI DES COLLECTIVITÉS
LE MOT DU MAIRE LA SÉCHERESSE

L
a sécheresse est un défi auquel de nombreuses 
collectivités doivent faire face, en particulier lors-
qu’il s’agit d’entretenir les jardins et de gérer l’ar-
rosage. Dans de telles situations, il est essentiel de 
prendre des mesures adaptées pour économiser 

l’eau et maintenir les espaces verts de manière responsable.
En tant que collectivité, la ville de Vernou et ses services 
techniques ont compris l’importance d’un jardin bien 
entretenu pour le bien-être des résidents et l’embellisse-
ment de notre environnement. Cependant, il est égale-
ment essentiel de tenir compte de la situation de séche-
resse et de prendre des mesures pour minimiser notre 
empreinte hydrique.
C’est pourquoi il a été jugé préférable de ne pas embel-
lir certaines jardinières cet été… Nous encourageons 
également l’utilisation de méthodes d’arrosage alterna-
tives, telles que la collecte des eaux pluviales et leur uti-
lisation pour l’arrosage des jardins. De plus, nous avons 
mis en place des initiatives de sensibilisation auprès des 

résidents pour les encourager à adopter des pratiques 
d’arrosage responsables dans leurs propres jardins.
Parallèlement à ces mesures, nous travaillons activement 
à promouvoir des pratiques de jardinage durables, telles 
que la sélection de plantes adaptées à la sécheresse, la 
couverture du sol avec du paillis pour retenir l’humidité 
et la gestion efficace des mauvaises herbes pour réduire 
la déperdition en eau.
Nous sommes déterminés à concilier les besoins esthé-
tiques de nos jardins avec la nécessité de préserver notre 
ressource en eau précieuse. En adoptant des pratiques 
d’arrosage responsables et en sensibilisant les résidents, 
nous espérons préserver la beauté de nos espaces verts 
tout en contribuant à la préservation de notre environ-
nement.
Ensemble, nous pouvons faire une différence en adop-
tant des mesures durables pour surmonter les défis de 
la sécheresse et préserver nos précieux jardins pour les 
générations à venir.

ENTRE PASSION ET DIFFICULTÉS
Je ne saurais commencer ce 
«  mot du Maire  » sans vous 
parler de toutes les incivilités 
qui ne cessent d’augmenter.
E n 3  a n s ,  12 9 3 M a ir e s o n t 
rendu leur écharpe alors que 
n o u s  n e  s o m m e s  q u ’ à 
mi-mandat.
La multiplication des violences, 
physiques et morales, subies 
de façon croissante par les 
maires : des agressions phy-
siques aux menaces, du déni-
grement au harcèlement ... sur 

les réseaux sociaux dans leur vie privée ou professionnelle.
Les maires sont des habitants comme les autres mais exposés 
par le mandat qu’ils ont reçu. Ils ne méritent pas ce traitement, 
ont besoin du soutien de leurs administrés pour endiguer cette 
spirale de violence qui attaque notre démocratie. C’est du devoir 
de chacun de ne pas accepter la banal isation de la v iolence 
politique.
Les maires ne demandent aucun traitement de faveur, mais 
appellent à la responsabilité de tous, Exécutif, Parlement, Autorité 
judiciaire et citoyens, pour retrouver des conditions d’exercice 
de leurs mandats municipaux conformes aux principes. Les 
maires doivent être considérés avec équité par une justice qui 
sanctionne réellement ceux qui les menacent et les agressent, 
comme par ail leurs elle sait de façon inflexible sanctionner les 
élus dans l ’exercice de leur mandat démocratique. 
Malgré tout, nous voici à mi-mandat et, si je mesure les diffi-
cultés, dans un contexte où l’on attend beaucoup des collectivités 
et où la prudence, en ces temps de réformes territoriales et 
de restrictions budgétaires, est de mise, j’apprécie aussi le côté 
passionnant de cette mission que j’ai le plaisir d’accomplir avec 
une équipe dynamique, volontaire et dévouée. Les sujets ne 
manquent pas, les projets non plus. Notre volonté reste intacte, 
comme au premier jour, pour redynamiser notre vil le (marché 
nocturne), pour assurer la qual ité du service publ ic (pièces 
d’identité), pour soutenir une vie associative locale, en rendant 
notre vil le belle et agréable à vivre par l ’exécution de travaux 
et d’amélioration des espaces publics. 
La seconde partie de ce mandat devrait voir l ’aboutissement 
et le lancement de plusieurs projets (rénovation énergétique 
des bâtiments communaux, réhabilitation de la rue neuve, . . .). 
En effet dans un contexte de plus en plus tendu, la municipalité 
réussit malgré tout à maintenir sa politique ambitieuse d’in-
vestissement, de modernisation et de développement des services 
publics. 
À mi-mandat notre énergie reste intacte !

Samedi
9 septembre
FORUM DES 
ASSOCIATIONS
à la salle des fêtes de 
Vernou-sur-Brenne

2-3 SEPT.
Vignes Vins Randos
vvr-valdeloire.fr
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TRANSITION ÉNERGÉTIQUE, PLACE AUX ÉTUDES ! BROYAT

La municipalité de Vernou-sur-Brenne et 
les Services Techniques mettent à disposi-
tion des habitants la possibilité de déposer 
leur s déche t s vé gé t a u x (un iquemen t 
branches et taille de haie, suite à la valida-
tion de l’agent présent) au dépôt de la com-
m u n e  e n  h a u t  d e  l a  r u e  N e u v e  (u n e 
signalisation sera faite) au profit de la 
commune, notamment, pour alimenter le 
compost collectif du restaurant scolaire. 
Ces végétaux seront ensuite broyés et ser-
viront aux Services Techniques.
Le surplus sera distribué aux habitants de 
Vernou. 
C e t t e  c o l l e c t e  s e r a  m i s e  e n  p l a c e 
régulièrement.
Vous trouverez les informations pour 
connaitre les jours et horaires de récolte 
pour cette rentrée sur le site de la Mairie : 
www.vernou-sur-brenne.fr

A
ccompagnée par l’Agence Dépar-
tementale d’Aide aux Collectivités 
locales (ADAC 37) et au terme d’un 
appel d’offres, la commission Transi-

tion Energétique s’est attachée des services de 
la société CDC Conseil afin de faire réaliser une 
étude Energétis Collectivités Bâtiment (ECB) sur 
l’ensemble des bâtiments communaux concer-
nés. Celle-ci a pour objectif  principal d’éclairer 
les choix de la commune en nous proposant des 
scénarii de réhabilitation plus ou moins ambi-
tieux et de nous inciter à lancer des travaux leur 
permettant de :
• Réduire les factures énergétiques et ainsi notre 
dépendance énergétique,
• Rendre plus attractif  nos équipements auprès 
des Vernadiens ;
• Améliorer le confort des bâtiments ;
• Participer à la lutte contre le changement cli-
matique ;
• Contribuer à la relance du bâtiment et de l’ac-
tivité économique locale.
Le groupe scolaire, identifié comme prioritaire, 
a pu être visité le 14 mai dernier et les premières 
conclusions seront présentées à la commission 
dès le mois de juillet. Les autres bâtiments (Salle 
des fêtes, salles communales, bibliothèque, mai-
rie, gymnase et dojo) feront quant à eux l’objet 
de visites à l’automne prochain.
En parallèle, l’ADAC 37 est en cours d’évalua-
tion du potentiel de la commune à intégrer des 
énergies renouvelables (telle que la biomasse, la 
géothermie, le photovoltaïque...) et également de 
l’éventuelle faisabilité à créer un réseau de cha-

leur. Nos bâtiments étant relativement proche 
des uns des autres, il s’agirait de raccorder nos 
bâtiments à une chaufferie centrale dans le but 
de mutualiser les couts de fonctionnement et 
de limiter plus significativement notre impact 
carbone.
Ces deux études conjointes seront de précieux 
outils d’aide à la décision.
Toujours dans l’optique de rendre l’utilisation 
quotidienne de nos bâtiments la plus confor-
table, vertueuse et économique qui soit, la com-
mission s’est également rapprochée du Syn-
dicat Mixte Ouvert Val de Loire Numérique 
pour développer son propre réseau de capteurs. 

Il sera ainsi possible par exemple, de connaitre 
en temps réel, la température, l’hygrométrie et 
le taux de CO2, et d’adapter automatiquement 
le fonctionnement des systèmes de ventilation 
et de chauffage. Bien d’autres usages du quoti-
dien seront étudiés...
D’une manière générale, les travaux de rénova-
tion et de réhabilitation qui seront mis en œuvre 
à l’issue, représenteront d’importants investisse-
ments. Une attention toute particulière est donc 
portée dès à présent sur les subventions que la 
commune devra être en capacité de mobiliser, 
un accompagnement sera sans doute nécessaire.

EnvironnementEnvironnement

SERVICES TECHNIQUES

THIBAULT DENIS ET RODOLPHE BRÉE CMJ

RANDO’NET

À l’occasion de la 3e Rando´Nett organisée 
par le CMJ, nous avons eu la joie d’accueillir 
une douzaine de jeunes sapeurs-pompiers 
de Vouvray. Cela nous a permis de nettoyer 
différentes zones de notre village (le bourg 
et une partie de la route de Châteaurenault). 
Cet article est l’occasion de remercier cha-
leureusement toutes les personnes qui sont 
venues ramasser 36 kg de déchets négli-
gemment laissés. Malgré le côté désagréable 
de ramasser les déchets, c’est toujours un 
moment convivial et agréable. 

L
e réchauffement climatique et la séche-
resse ont impacté leur façon de travailler. 
Ils nous l’ont expliqué. 

Avez-vous remarqué un réel changement de 
conditions dans votre travail depuis une 
dizaine d’année ?
TD : Oui ! Nous l’avons tous remarqué. Le soleil 
est beaucoup plus brûlant qu’auparavant donc 
un sol qui devient sec plus rapidement, associé 
au manque d’eau, on a dû s’adapter !  Par exemple, 
les horaires d’arrosage sont de bonne heure le 
matin, à la fraîche, pour éviter au maximum 
l’évaporation de l’eau avant qu’elle ne pénètre 

dans la terre. Après 10 h c’est inutile.
Quels sont les autres moyens que vous avez 
mis en place ?
TD  : Nous avons apporté du pail lage sur les 
massifs pour éviter l ’évaporation d’eau par 
exemple. Nous avons également modifié la sélec-
tion des plantes  en privi légiant  les plantes 
vivaces qui nécessitent très peu d’eau.
RB : Nous travaillons également sur la mise en 
place d’une grande bâche de rétention d’eau qui 
permettra de récupérer l’eau de pluie.
D’où vous viennent tous ces conseils ?
TD : J’ai appris tout cela il y a 10 ans lors de 

mon apprentissage car, déjà, on anticipait le 
manque d’eau. On écoute également beaucoup 
nos fournisseurs qui nous conseillent bien et 
puis le reste, c’est du bon sens. Et puis nous 
faisons beaucoup de recherche l ’hiver pour 
trouver des solutions.
RB : Le travail n’est pas plus difficile qu’avant, 
il est différent. Par exemple, nous avons moins 
d’arrosage mais plus de désherbage à faire 
qu’avant. D’autre part, on maîtrise moins les 
dates de f leurissement avec ces nouvelles 
p l a n t e s .  P o u r  l e s  c o m m é m o r at i o n s  p a r 
exemples, c’est parfois compliqué.
TD : Auparavant, nous changions les plantes 
chaque année, maintenant avec ces variétés 
de plantes et fleurs nous les gardons plusieurs 
saisons (jusqu’à cinq à dix ans) avec un arrosage 
cinq fois moins important. On fait plus d’écono-
mies d’eau et d’euros.

Thibault Denis et Rodolphe Brée sont agents aux services techniques de la Mairie et sont en charge 
de l’entretien des espaces verts de notre commune.

UN COMPOSTEUR À L’ÉCOLE

À
partir du 1er janvier 2024, le tri à la 
source des biodéchets sera obliga-
toire sur le territoire national pour 
tous types de producteurs, profession-

nels, collectivités, administrés et ménages.
C’est pourquoi la commune de Vernou-sur-
Brenne, en partenariat avec la communauté 
de commune Touraine-Est Vallées, a décidé 
d’expérimenter le compostage en milieu sco-
laire. Treize communes du territoire y par-
ticipent, soit 3 400 repas/jour.
Trois bacs ont été installés par la TEV début 
juin, à côté du restaurant scolaire, un pour 
le dépôt des déchets, un pour la maturation 
et un pour stocker du broyat, élément indis-
pensable au bon déroulement du processus 
de transformation. Plusieurs acteurs ont été 
formés par un guide composteur qui assurera 
un suivi régulier et procèdera à des analyses.

La méthode consiste, dans un premier temps, 
à éviter le gaspillage alimentaire en sensibili-
sant les enfants et en maitrisant les quantités 
servies. Dans un second temps, à bien respec-
ter les  gestes de tri au moment du débarras-
sage, et pour finir, à valoriser la matière en la 
transformant. Elle pourra alors être épandue 
dans les massifs par les services techniques.
La commune organisera régulièrement des 
collectes de végétaux (feuilles et branches) 
afin d’alimenter le stock de broyat. Le site se 
trouve en haut de la rue Neuve (voir fléchage).

C’est quoi les biodéchets ? 
Tout déchet non dangereux biodégra-
dable provenant de jardin et de parc, mais 
également de l’industrie alimentaire ou de 
cuisine issue des ménages, restaurants, trai-
teurs ou de magasins de vente au détail. 

Pour construire un abri de jardin, une autorisation d’urbanisme 
peut être nécessaire en fonction de sa surface.
Vous devez vérifier si votre terrain est situé dans un secteur 
protégé. Il s’agit des abords des monuments historiques, des sites 
classés ou en instance de classement : Site et monument naturels 
dont la conservation ou la préservation présente un intérêt 
général au point de vue artistique, historique, scientifique, légen-
daire ou pittoresque, des réserves naturelles, du cœur des parcs 
nationaux ou d’un futur parc national. Dans ces secteurs les 
règles d’urbanisme sont plus contraignantes.
Vous pouvez obtenir ces informations auprès de la mairie.
À noter 
Les abris de jardin de plus de 5 m² sont soumis à la taxe d’amé-
nagement . Les abris de moins de 20 m² peuvent faire l’objet, en 

tout ou partie, d’une exonération décidée en conseil municipal.
Jusqu’à 5 m² : Vous n’avez pas besoin d’autorisation d’urbanisme. 
Vous devez cependant respecter les règles du PLU (PLU : plan 
local d’urbanisme) ou du document d’urbanisme qui en tient lieu. 
Vous pouvez le consulter auprès de votre mairie ou sur son site 
internet.
Plus de 5 m² jusqu’à 20m² : Vous devez faire une déclaration 
préalable de travaux. Vous pouvez effectuer vos démarches 
pour remplir la déclaration préalable de travaux sur internet 
ou en utilisant un formulaire.
Plus de 20 m² : Vous devez faire une demande de permis de 
construire. Vous pouvez faire vos démarches sur internet 
ou un utilisant le formulaire de permis de construire.

ABRIS JARDIN

FAUT-IL UNE AUTORISATION D’URBANISME POUR INSTALLER UN ABRI DE JARDIN ?

P A R T I C U L I E R S
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Auto Habitation SANTÉACCIDENTS DE LA VIE

MELANIE GAUCHER
Votre agent général

06 71 82 74 33
m.gaucher@areas-agence.fr

RENDEZ-VOUS À DOMICILE POSSIBLES

8 rue Anatole France
37 210 VERNOU
02 47 52 18 65

Lundi, mardi et jeudi
de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 18 h

Mercredi de 8 h 30 à 12 h 30
Vendredi de 8 h 30 à 12 h 30

et de 13 h 30 à 17 h 30
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28

MULTIRISQUE PROFESSIONNELLESANTÉ COLLECTIVE

SARL BERNEUX
CHARPENTE - COUVERTURE

128 rue des Grosses Pierres
ZI de la Boitardière

37530 CHARGE

02 47 57 11 59
nicolasberneux@orange.fr

www.berneux-couverture-charpente.fr
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RUE NEUVE

L
’avancement du chantier de réha-
bilitation de la rue Neuve consti-
tue une préoccupation légitime 
des riverains qu’ils soient parti-

culiers ou professionnels.
Où en sommes-nous ?
Rappelons tout d’abord que la rue 
Neuve est une rue historique de Vernou 
caractérisée principalement par une 
occupation mixte d’habitations et de 
bâtis professionnels, principalement à 
usage viticole et agricole. Conséquence 
directe, la rue est fortement circulée par 
des véhicules légers mais aussi par des 
engins agricoles et camions de livrai-
son dont la vitesse est perçue parfois 
excessive entrainant parfois un senti-
ment d’insécurité.
Mais le projet de réhabilitation ne se 
limite pas à la perception visuelle mais 
à l’ensemble des réseaux, de leur ins-
pection, de leur réparation ou tout sim-
plement de leur remplacement.
La mission d’assistance à maîtrise d’ou-
vrage confiée à Urbaterra avance à bon 
rythme et a donné lieu à la livraison 
d’une première notice de diagnostic 
relative au « Paysage et VRD » (voie-
ries et réseaux divers).
Elle s’est notamment nourrie des dif-
férentes expertises effectuées et du 
dépouillement des questionnaires 

renseignés par les riverains à l’occa-
sion « d’un diagnostic en marchant » 
réalisé en avril auquel l’ensemble des 
habitants et usagers de la rue Neuve 
avaient été conviés afin de déterminer 
les usages et enjeux actuels de la voie. 
Ont notamment été abordées les pro-
blématiques liées à la circulation et au 
stationnement. 
Les objectifs d’aménagement, 
qui à ce stade sont ressortis de 
cette concertation avec les rive-
rains, sont les suivants :
– Questionnement sur les limitations 
de vitesse,
– Pertinence ou non de la mise en 
place de dispositifs de ralentissement 
au niveaux des entrées de la rue sans 
créer d’obstacles aux engins profes-
sionnels,
– Réduction de la vitesse dans les zones 
sensibles qui restent à identifier,
– Requestionner le stationnement exis-
tant et sa sécurisation et identifier éven-
tuellement le quantum utile.
À ce stade ce rapport permet 
d’envisager une consultation 
pour le choix du maître d’œuvre 
qui aboutira à la définition d’un 
calendrier réaliste tant sur le 
plan opérationnel que finan-
cier. 

S
uite au succès de la rando festive de 
la voie verte en 2021, une deuxième 
édition s’est déroulée sur deux jours : 
les 13 et 14 mai 2023, Vouvray ayant 

rejoint le groupe organisateur initial. Ainsi, 
le samedi, de Reugny à Chancay les prome-
neurs ont été accompagnés par un accordéo-
niste, deux saxophonistes avant d’admirer 
un spectacle dans les arbres. À l’arrivée, une 
exposition, un parcours sensoriel, un escape 
game étaient proposés aux participants. Enfin, 
le soir un concert était donné par la fanfare 
Tarace Boulba. Le dimanche, à la Halle de 
Vouvray, un premier spectacle de la Cie « Sous 
les pavés » a été présenté en introduction, suivi 
de celui de la Cie Lilamayi. Après le pique-
nique un poète et des échassiers ont animé la 
marche vers Vernou où une démonstration/
initiation de capoeira de l’association Itapa-
rica a cloturé ce week-end. 

La traditionnelle journée «  Vignes, vins, rando »   
des vins de Vouvray aura lieu cette année sur la 
commune de Vernou-sur-Brenne le dimanche 
3 septembre.
Organisée par l’interprofession des Vins de Loire 
et les vignerons de l’appellation Vouvray, cette 
manifestation rassemblera environ un millier 
de randonneurs.
« Le village VVR » sera situé sur le stade de foot 
et les marcheurs déambuleront sur les secteurs 
du stade, de Foujoin, Vaugondy, du haut de la 
côte de Vouvray et la Folie
Aucune voie de circulation ne sera modifiée 
sur la commune. En revanche, l’indulgence et 
la vigilance de tous, contribueront à la réussite 
de cette journée.
Inscription sur réservation uniquement 
sur vvr-valdeloire.fr
Merci pour votre compréhension
Les vignerons de Vernou 

La collecte de printemps de la Banque Alimentaire, qui s’est déroulée les 12 et 13 mai 
derniers au Super U de Vernou a permis de récolter 444 kg de denrées alimentaires. 
Il est à noter une baisse des dons par rapport à la collecte de novembre 2022, mais la 
participation reste de bon niveau.
Le CCAS remercie les donateurs et les bénévoles fidèles et dévoués qui, une fois encore, 
ont assuré les permanences, bien que de moins en moins nombreux. 

EXPOSITION PHOTO MOBILE : 
« CULTURE ET PHOTOS ONT RENDEZ-VOUS AU CLOS ! »
Du 17 au 19 mai, nous avons eu le plaisir de voir l’exposition photo réalisée 
par l’EHPAD du Clos du Parc dans notre salle des fêtes. Ce projet est 
l’aboutissement de deux ans de création et de collaboration entre les 
résidents et l’équipe de l’EHPAD, Didier RONFLARD - photographe et 
meilleur ouvrier de France, Vanessa PIERRE - créatrice styliste, et Lucie 
Di LAURO - médiatrice culturelle. L’exposition est constituée de 21 
photographies originales, inspirées d’œuvres d’art plus ou moins célèbres. 

Chacune véhicule divers messages (lutte contre l’âgisme, écologie, 
intergénérationnalité, égalité, etc). Quatre cents personnes ont pu la 
voir, s’en inspirer et la commenter, comme Marine : « un regard très 
touchant sur le grand âge. Des résidents pétillants, plein d’auto-dé-
rision et de tendresse ». Les œuvres se baladent depuis dans les dif-
férents commerces de la ville. À terme, l’exposition constituera la 
décoration définitive des espaces collectifs de l’EHPAD.

RANDONNÉE VOIE VERTE VIGNES, 
VINS, RANDO

BANQUE ALIMENTAIRE

En plein dans l’actualité En plein dans l’actualité

La révision du PPRI du Val de Cisse a été 
approuvée par arrêté préfectoral le 16 mai 
2023 avec entrée en vigueur immédiate.
Vous trouverez plus d’informations à ce 
sujet sur le site de la mairie, et notamment 
le règlement de chaque zone.
Le service urbanisme se tient à votre 
disposition.

PPRI VAL DE CISSE

Conférence Mme Martine Migaud, le mardi 
26 septembre, à 20 h, salle du conseil.

ORNITHORYNQUE :
UN ÉTRANGE MAMMIFÈRE 
AUSTRALIEN
Conférence M. Jean-Louis Dacheux, le 
5 décembre, à 20h, salle du conseil.

CONFÉRENCES SCIENTIFIQUES À VENIR

« LA CHRONOBIOLOGIE
OU LA VIE EN RYTHME »

Une fois la collecte effectuée, veillez à 
rentrer vos poubelles du trottoir. La pré-
sence de ces conteneurs est formellement 
interdite par la loi et est passible d’une 
amende.  
Pour toutes questions à ce propos, veuil-
lez contacter le service déchets ména-
gers de la Communauté de Communes : 
02 47 25 55 50.

BACS TROTTOIRS

UN RAPPEL POUR 
TOUTES ET TOUS ! 

Au vu du succès de l’année passée, une 
2e édition étendue à de nouveaux interve-
nants a été organisée. Ainsi ont pu être 
applaudis de jeunes amateurs, les élèves 
de l ’école de musique, la chorale 
Dissonance à laquelle se sont joints 
quelques spectateurs et, enfin, le groupe 
Wouahzif. 
Merci aux artistes, aux commerçants, 
aux aidants qui ont permis de faire de 
cette soirée un moment de détente joyeux 
et chaleureux

21 JUIN
FÊTE DE LA MUSIQUE

couverture - zinguerie - rénovation - ramonage 
fenêtre de toit - démoussage

charpente - ossature bois

Benjamin Pascault : 06 77 23 08 49

ent.cpcouverture@gmail.com 2 rue de l’École de Cousse
37210 Vernou-sur-Brenne
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En plein dans l’actualité

N
ous avions déjà relaté le succès du premier marché local et gour-
mand de début de soirée à Vernou-sur-Brenne ! Eh bien ce suc-
cès du marché de la débauche gourmande du troisème vendredi 
du mois s’est confirmé avec l’édition du mois de juin et a dépassé 

toutes les prédictions. Le seul marché où l’on teste la nourriture sur place 
et d’où l’on rentre avec le panier et le ventre pleins. Les commerces de 
bons produits locaux (fruits, légumes, viande, huîtres etc.) se partagent 
la place avec les traiteurs français, ou d’autres pays, dans un esprit non 
pas de concurrence mais de saine complémentarité.
Une réussite sans précédent autour de tables de plus en plus nom-
breuses ! Certes le dieu Râ nous a bien donné un petit coup de pouce ! 

Ainsi que les petits airs entraînants du groupe d’Arnaud Priou.
Ces rencontres intergénérationnelles autour du bon vivre rappellent 
les banquets d’antan ! Avec ses ménestrels et bonimenteurs structurant 
la soirée par leurs interventions joyeuses. Beaucoup de travail en amont 
depuis un an et une récompense au final ! L’heure de la débauche du 
travail de fin de journée, de fin de semaine et presque de fin de mois 
sonne pour les retrouvailles des habitants de Vernou et de ses alentours ! 
Ne vous contentez pas du ouï-dire et venez par vous mêmes décou-
vrir cette innovation dans le domaine du marché gourmand vendredi 
25 août et le dernier de la saison le 15 septembre !

MARCHÉ DÉBAUCHE GOURMANDE

À fond les associations

NR JUMELAGE
Une belle effervescence en ce samedi de Pente-
côte : nos Amis de Sommerhausen, après quatre 
années d’abstinence, foulaient enfin de nouveau 
le sol vernadien. Quelles joies, quelles retrou-
vailles ! Que d’émotion !
Ils arrivaient pour fêter le 30e anniversaire de 
notre jumelage. Les trois maires successifs de 
Sommerhausen avaient fait le déplacement en 
bus : M. Oehler, maire fondateur avec M. Ber-
nard Boutet du Jumelage en 1992, M. Stein-
mann et M. Saak l’actuel édile.
Trente ans, les Noces de Perles, rares et pré-
cieuses ! C’est un beau parcours, les engage-
ments pris lors de la signature de la Charte sont 
en partie réalisés : notre indéfectible amitié, nos 
liens tissés malgré la barrière de la langue, nos 
moments de temps libres propices aux échanges 
simples, l’implication grandissante de notre jeu-
nesse, nos enrichissements mutuels lors de nos 
rencontres animées de programmes toujours 
plus fertiles en découvertes historiques, géo-
graphiques, écologiques, environnementales...
Notre association intergénérationnelle, si heu-
reuse de pouvoir enfin recevoir, a œuvré acti-
vement tout au long de l’année par le biais de 
manifestations amicales et fructueuses (soirée 
dansante, pique-nique, loto) qui sont des temps 
forts et contribuent également au maintien de 
liens entre nous, français, pour renforcer encore 
nos liens avec nos amis.
Il est important que chacun prenne plaisir aux 
préparatifs de nos rencontres pour les réussir.
Un beau programme a donc été préparé : Repas 
amical à l’arrivée le samedi soir, visite du Parc 
Oriental de Maulévrier après un déjeuner au 
restaurant La Petite Marmite aux Cerqueux, 
temps libre dans les familles et pique-nique pour 
le lundi avant la soirée officielle festive et visite 

de Loches (cité médiévale et donjon), le mardi. 
La dernière soirée se passait dans les familles le 
plus souvent regroupées pour le plaisir de tous.
Notre jeunesse n’est pas restée inactive : Juliette, 
Annaelle, Morgane et Audran puis Cléo et 
Gaïane ont concocté des activités dédiées à la 
jeunesse : visite à Tours et trampoline. Héber-
gés tous ensemble dans un gîte, ils ont partagé 
leur quotidien dans un esprit de découverte 
mutuelle le temps d’un week-end. Des souve-
nirs en perspective.
En cette fin de journée du lundi 29 mai, 
Mme Devallee notre Maire, accueillait cette 
belle assemblée. La Charte du jumelage fut 
relue par deux jeunes filles allemande et fran-
çaise, chacune lisant dans la langue de l’autre, 
en s’entr’aidant. M. Oehler relut une partie 
de son discours de l’époque et les traditionnels 
échanges de discours entre associations ont suivi. 
Enfin M. Saak, prenait la parole en français et 
en allemand pour conclure et nous offrir ces 
superbes blasons dorés.
Un repas gastronomique concocté par O’tour 
de la Table suivi d’un magnifique dessert agré-
menté d’une sculpture  « 30 ans » tout en cho-
colat spécialement créée par M. Huvet a clô-
turé cette commémoration réussie.  La soirée 
s’est prolongée, chacun avec l’envie qu’elle ne 
s’arrête pas...
De beaux moments vécus ensemble, la pro-
messe de les poursuivre, de se retrouver encore 
de nombreuses fois. La jeunesse commence à 
prendre plaisir à participer, à organiser, à tisser 
elle aussi de nouvelles amitiés. 
Nous serons heureux de vous accueillir lors du 
forum des associations. Venez découvrir ces mer-
veilleux moments !  

À la fin du forum des Associations, Mme 
le Maire et son équipe accueilleront les 
nouveaux Vernadiens pour un moment de 
présent at ion ,  d ’échanges  et  de 
convivialité.
Alors, si vous avez rejoint la commune 
depuis peu, vous êtes les bienvenus. Nous 
vous y attendons nombreux.

NOUVEAUX 
HABITANTS

Le Forum des Associations aura lieu à la 
salle des fêtes, le samedi 9 septembre de 
9 h 30 à 13 h. Le tissu associatif vernadien 
vous y accueillera pour vos inscriptions 
et pour répondre à vos questions.

LE RENDEZ-VOUS

Nous recherchons des jeunes Vernadiens et 
Vernadiennes pour constituer la deuxième équipe 
du Conseil Municipal des Jeunes. Les élections 
auront lieu à la rentrée en septembre. À ce jour, 
nous avons cinq jeunes très motivés. Nous sou-
haitons porter le nombre à une dizaine 
environ.
Pour participer à l’aventure il faut être âgé de 

9 à 17 ans, être motivé pour embellir son village, 
avoir des idées d’aménagement, participer aux 
cérémonies et aux manifestations de la com-
mune. Vous serez encadrés par les membres 
adultes du conseil municipal.  
Pour tous renseignements, merci de contacter 
la mairie au 02 47 52 11 99 qui fera suivre à la 
commission municipale.

CMJ

RECRUTEMENT

Venez nombreux assister  sur la place du centenaire  au  concert 
gratuit du Festival OFF offert par l’association « JAZZ en Vallée de 
Brenne et Cisse » 

Avec KLT, le pianiste Kévin Larriveau présente une musique mêlant 
acoustique et compositions modernes, une rencontre du Jazz et de la 
Soul relevée par une touche subtile de Hip-Hop. Il s’entoure du son de 
contrebasse profond et sensible de Gabriel Gorr, ainsi que de la déter-
mination de Théo Schirru à la batterie et Alice Chahbazian au chant.
N’hésitez pas à  vous déplacer  dans les six autres communes 

adhérentes à l’association  pour découvrir différentes  formations 
et musiciens :
• Noizay le 08/09, Square Francis Poulenc, à 18 h 30 : Joan Miror  
Quartet
• Reugny le 09/09,  La Grand’Prée, à 18 h : Kicca 
• Chançay le 10/09, Place du Mail, à 11 h : Soul Jazz Rebels
• Vouvray le 15/09, La Halle du Cœur de village, à 19 h : Bernard  Sellam  
& The Boyz from  the  hood
• Neuillé-le-Lierre le 16/09, Cour de l’école, à 17 h 30 : Melkoni  Project
• Monnaie le 17/09, Parc Baric, à 11 h : Heida Björg & the kaos

DIMANCHE 17 SEPTEMBRE,  À 17 H 30

JAZZ : FESTIVAL OFF

A
près une année 2022 marquée par 
déboires et contretemps qui n’ont pas 
permis de mener à bien plusieurs pro-
jets, Sauvegarde du Patrimoine de 

Vernou-sur-Brenne a organisé un concert le 
18 juin dernier à la salle des fêtes. Au pro-
gramme : la Cantilène de Joué-les-Tours et 
Free’Sons de Limeray, deux chorales et deux 

styles très différents qui par leur dynamisme et 
le choix des chants ont fait oublier la pluie à 
l’extérieur. Grand merci aux généreux dona-
teurs dont la contribution précieuse va s’ins-
crire dans le financement en cours de montage 
de la deuxième phase de travaux de l’église.
Un autre concert typiquement vernadien est 
prévu pour cet automne. Alors, à bientôt ! 

CONCERT SPVB
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Ven 01/09 I
dim 03/09 I

Sam 09/09 I
Sam 09/09 I
Ven 15/09 I

Dim 17/09 I
Ven 22/09 I

Mar 26/09 I
Sam 07/10 I
Sam 07/10 I
Dim 08/10 I
Dim 15/10 I
Lun 16/10 I
Ven 20/10 I

Dim 05/11 I
Sam 11/11 I
Dim 12/11 I
Sam 18/11 I
Sam 25/11 I

Mar 5
ou 12/12 I

Dim 10/12 I
Mar 12/12 I
Ven 15/12 I

Sam 17/12 I

Son visage vous est peut être familier... Jenny 
Clève était actrice et a habité à Vernou !
Pendant son enfance, elle quitte Roubaix 
pendant la Seconde Guerre mondiale, pour 
r ejo in dr e le s c ou s in s de s on pèr e , 
p r o p r i é t a i r e s  d ’u n  g r a n d d o m a i n e 
à Vernou-sur-Brenne. 
Souvent dans des seconds rôles, elle est 
apparue dans des films notables comme : 

L’Été meurtrier, Germinal, Lucie Aubrac, Les 
Enfants du marais, ou encore Bienvenue 
chez les Ch’tis
El le s’est éteinte  le 17 février 2023  à 
Tourcoing.   
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US JENNY CLÈVE

ÉTAT CIVIL

Cinéma en plein air – 
Vernou en fête

Vignes Vins Rando

Forum des associations / 
Nouveaux arrivants

Fête des Amis de Cousse

Marché Local & Gourmand

Festival Jazz Off

Don du sang

Conférence  : chronobiologie

Octobre Rose

Festival « Et si on en parlait ? » - 
La Grange aux Livres

PARIS - TOURS

Loto – ACAV 

Tarot Interclubs – Joie de Vivre

Halloween – APEERL

Loto – Jumelage Sommerhausen

Commémoration Armistice

Concours de Belote 
Club joie de Vivre

Soirée dansante 
Vernou en Harmonie

Concert Sainte Cécile 
Vernou en harmonie

Conférence sur l’Ornithorynque 
– Commission Culture

Installation sapin ACAV

Repas de Noël – Joie de Vivre

Noël – Commune

Marché : Mon Noël à Vernou 
Vernou en fête

NAISSANCES : 
30 novembre 2022 : Livio DOS SANTOS 
(mise à jour du VERNEWS n°8)
28 mars 2023 : Lise MORVAN
5 mai 2023 : Gaspar SERRE
20 mai 2023 : Gabriel SONZAY
25 mai 2023 : Noa BERTHON 

MARIAGE : 
11 mars : M. YOUST David et Mme PIERRE 
Vanessa (mise à jour du VERNEWS n°9)

DÉCÈS :
11 avril : Michel BERTRAND 
(66 ans)
23 avril : Joël MERCIER (75 ans)
30 avril : Joannès BIGOT (71 ans)
1er mai : Colette DUFRESNE, née ROUX 
(88 ans)
7 mai : Martine DROUET, née DOUZILLY 
(98 ans)
23 mai : Yvette BIGARREAU, née HAMELIN 
(91 ans)

26 mai : Liliane GATEAU, née BILLECOQ 
(92 ans)
1er juin : Lucette ALAPETITE, née MOULIN 
(94 ans)
12 juin : Mauricette BILLAULT, née DELORY 
(84 ans)

Après 45 années de service en temps que responsable RH de notre 
municipalité, Martine Bercy a quitté ses fonctions pour profiter 
pleinement de sa retraite bien méritée. Son sourire et sa bien-
veillance manqueront à l’ensemble du conseil et agents municipaux 
qui la remercient pour sa contribution. Nous lui souhaitons de bien 
profiter de ce nouveau temps libre  ! 
Deux arrivées au sein de l’équipe administrative de la Mairie,
Audrey Dupont remplace Martine Bercy au poste de Responsable 
des Ressources humaines.
En remplacement de M. Roy, Muriel Creppy est la nouvelle Directrice 
Générale des Services De la Mairie.
Nous leur souhaitons la bienvenue dans notre commune !

ARRIVÉES ET DÉPARTS AGENTS
ACTUALITÉS
Il est maintenant possible de prendre rendez-vous en Mairie de 
Vernou‑sur‑Brenne pour les demandes de carte nationale d’identité et 
de passeport.
Pour plus de renseignements consultez le site internet de la Mairie 
www.vernou-sur-brenne.fr dans la rubrique actualité.

Audrey Dupont Martine Bercy Muriel Creppy

AGENTS MUNICIPAUX


